
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Séance ordinaire du 14 février 2011 
 
A l’ouverture de la séance sont présents : 
Tous les membres sauf M. Georges RUDOLF, excusé.   
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 décembre 2010  
2. Demandes de subvention  
3. Recensement de la population : rémunération des agents recenseurs 
4. Préparation du Budget Primitif 2011 
5. Divers 

o o o o o o o o  
 
I. APPROBATION DU PROCESI. APPROBATION DU PROCESI. APPROBATION DU PROCESI. APPROBATION DU PROCES----VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 
20202020        DECEMBRE DECEMBRE DECEMBRE DECEMBRE 2010201020102010  ET DESIGNATIOET DESIGNATIOET DESIGNATIOET DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCEN D’UN SECRETAIRE DE SEANCEN D’UN SECRETAIRE DE SEANCEN D’UN SECRETAIRE DE SEANCE. . . .     
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 décembre 2010 est approuvé à 
l’unanimité et sans observations par tous les membres présents. 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales (articles L.5211-1 et L.2121-15) 
prévoit de nommer au moins un membre du Conseil Municipal pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. 
M. Jean-Georges GUTH, à l’unanimité, est désigné en qualité de secrétaire de séance 
 

 

II.II.II.II.        DEMANDES DE SUBVENTIONDEMANDES DE SUBVENTIONDEMANDES DE SUBVENTIONDEMANDES DE SUBVENTION    : : : :     
 
Mme le Maire informe l’assemblée des demandes de subvention suivantes : 
 
1. Demande de subvention de la paroisse protestante de BenfeldDemande de subvention de la paroisse protestante de BenfeldDemande de subvention de la paroisse protestante de BenfeldDemande de subvention de la paroisse protestante de Benfeld pour des travaux 
d’aménagement  de l’entrée du temple protestant de Benfeld afin de permettre 
l’accès aux personnes à mobilité réduite, par la création d’une rampe d’accès et 
d’une place de parking réservée aux personnes handicapées. 
Les maires des communes concernées se sont concertés et ont proposé le 
versement d’une subvention au prorata du nombre d’habitants.  
Après délibération, le Conseil Municipal décide le versement d’une subvention 
d’un montant  de  250  €uros pour ces travaux. 
 
2. Demande de subvention Demande de subvention Demande de subvention Demande de subvention dededede    l’école primaire de Herbsheiml’école primaire de Herbsheiml’école primaire de Herbsheiml’école primaire de Herbsheim pour l’organisation 
d’une classe de mer ( 23 élèves de CE2 et du Cours Moyen) par leur institutrice, 
Mme Caroline GELIG. 
Le voyage, qui s’effectuera en train, les mènera à Bormes-les-Mimosas pour une 
durée de 5 jours du lundi 06 juin au vendredi 10 juin inclus.  



Après délibération, le Conseil Municipal décide le versement d’une subvention de 
5.50 €uros par enfant et par jour soit une subvention de 632.50 €uros  pour ce 
séjour.  
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au B. P. 2011.  
 
Approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 
3. DemandeDemandeDemandeDemandessss    de subvention pour l’organisation de voyages scolaires de subvention pour l’organisation de voyages scolaires de subvention pour l’organisation de voyages scolaires de subvention pour l’organisation de voyages scolaires émanant desémanant desémanant desémanant des    
collèges collèges collèges collèges et lycées  et lycées  et lycées  et lycées      
Il est décidé de ne pas donner suite à ces demandes, conformément à une 
délibération du Conseil Municipal du 05 février 2007. 
 
 
III.  RECENSEMENT DE LA POPULATIONIII.  RECENSEMENT DE LA POPULATIONIII.  RECENSEMENT DE LA POPULATIONIII.  RECENSEMENT DE LA POPULATION    : REMUNERATION DES AGENTS : REMUNERATION DES AGENTS : REMUNERATION DES AGENTS : REMUNERATION DES AGENTS 
RECENSEURSRECENSEURSRECENSEURSRECENSEURS. 
 
Mme le Maire informe l’assemblée de l’avancement du recensement de la 
population dans notre commune, qui se terminera samedi le 19 février 2011.  
 
Au vu des premiers éléments, la commune de Herbsheim compte à ce jour  plus 
de 900 habitants. 
 
Les chiffres exacts seront communiqués ultérieurement par l’INSEE. 
 
Les agents recenseurs, Marie-France HARI et Marie-Odile CHRIST ont été 
nommés par délibération en date du 22 septembre 2010. 
Elles effectueront leur mission en plus de leur emploi au sein de la commune et 
seront rémunérés sous forme d’indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ou heures complémentaires. 
Sur proposition de Mme le Maire, le Conseil Municipal fixe la base de 
rémunération des agents recenseurs à 5 5 5 5 €uros par feuille de logementuros par feuille de logementuros par feuille de logementuros par feuille de logement. 
 
L’INSEE versera à la commune une participation de 1746 €uros pour 
l’organisation du recensement 2011. 
 
Approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 
IV. PREPARATION DU BUDGET PRIMITIF 2011 IV. PREPARATION DU BUDGET PRIMITIF 2011 IV. PREPARATION DU BUDGET PRIMITIF 2011 IV. PREPARATION DU BUDGET PRIMITIF 2011     
 
Dans le cadre de la préparation du Budget Primitif 2011, les travaux suivants 
sont prévus : 
- poursuite de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
- poursuite de l’étude de faisabilité du projet de reconversion du presbytère en 
mairie ou projet de construction d’une nouvelle mairie.  



A ce sujet, Mme le Maire informe l’assemblée des réunions de travail et des 
contacts pris afin d’avancer dans ce dossier. 
- Mise en place d’un columbarium et d’un jardin du souvenir au cimetière 
- Travaux d’entretien de la voirie communale et pose d’une bicouche sur le 
Giezenfeldweg et sur le chemin d’accès à la salle Le Courlis. 
 
 
V. DIVERS V. DIVERS V. DIVERS V. DIVERS     
 
* Demandes de permis de construire* Demandes de permis de construire* Demandes de permis de construire* Demandes de permis de construire    
Mme le Maire informe l’assemblée qu’un avis défavorable a été donné à la demande de 
permis de construire présentée par M. WIEDENKELLER Johann pour la construction d’un 
hangar agricole au lieu-dit « Gute Gewann ».  En effet, dans le cadre du PLU en cours 
d’élaboration, cette zone n’est pas destinée à recevoir des constructions à vocation agricole.  
 
* Dispositif agro* Dispositif agro* Dispositif agro* Dispositif agro----environnemental environnemental environnemental environnemental du Ried de la Zembs du Ried de la Zembs du Ried de la Zembs du Ried de la Zembs     
Mme le Maire informe l’assemblée du Bilan 2010 et des perspectives 2011 de cette action  
basée sur le volontariat des agriculteurs qui a été bien suivie  et qui sera reconduite pour 
2011. 
Ce document sera transmis par mail à l’ensemble du Conseil Municipal et est tenu à 
disposition des personnes intéressées. 
 
*  PLU de *  PLU de *  PLU de *  PLU de     la commune de la commune de la commune de la commune de BoofzheimBoofzheimBoofzheimBoofzheim    
Mme le Maire informe le Conseil Municipal de l’approbation du PLU de Boofzheim en date 
du 24 janvier 2011. Un exemplaire du PLU sur CD sera demandé  
 
* * * * Demande de Demande de Demande de Demande de gravillonnagegravillonnagegravillonnagegravillonnage    dans ledans ledans ledans le    prolongement de la rue des Champsprolongement de la rue des Champsprolongement de la rue des Champsprolongement de la rue des Champs    
Un riverain de cette rue souhaite que des gravillons soient répandus sur le bas-côté du 
chemin prolongeant la voirie, le long de sa propriété. 
L’assemblée propose de fournir les concassés, à charge du riverain d’en assurer la mise en 
place. 


